
MINISTERE DU DEVELOPPEMENT 
INDUSTRIEL, DU COMMERCE, DE 
L'ARTISANAT ET DES PETITES ET 
MOYENNES ENTREPRISES 

BURKINA F ASO 
Unite - Progres - Justice 

SECRETARIAT GENERAL 

Vu la Charte de la Transition du 1 er mars 2022 ; 

'IJ Q 
ARRETE N°2022- <> 6' ;J jMDICAPME jSGjDGRCP 
portant fixation des prix de vente du savon fabrique par 
la Societe Nouvelle Huileri et Savo rie (SN-Citec) 

Jt 
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Vu la Constitution; 

Vu le decret n° 2022-041jPRES du 03 mars 202 
Premier Ministre ; 

Vu Ie decret n02022-0s3jPRES du 05 mars 2022 portant composition du 
Gouvernement; 

Vu Ie decret n02022-0026jPRES- TRANSjPMjSGG-CM du 31. mars 2022 
portant attributions des membres du Gouvernement ; 

Vu Ie decret n02021-036tl/PMjMCIA du 03 mai 2021 portant organisation 
du Ministere de l'Industrie, du Commerce et de l'Artisanat; 

Vu Ia Ioi n0016-2017 JAN du 27 avril 2017 portant organisation de la 
concurrence au Burkina Faso ; 

Vu Ie decret n02020-0532/PRES/PM/MCIA/MJ/MINEFID du 30 juin 2020 
portant reglernentation des prix des biens et services soumis a 
controle : 

vu l'arrete n02022-00259 jMDICAPMEjSGjDGRCP du 20 juin 2022 
portant fixation de la liste des biens et services soumis a la 
reglementation des prix; 

Vu le decret n02018- 1199 jPRES jPM jMCIA jMUHjMINEFID jMATDj 
MJDHPC du 31 decembre 2018 relatif au commerce de distribution au 
Burkina Faso ; 
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Vu l'arrete n02019-0417/MCIA/SG du 02 decernbre 2019 portant 
organisation de l'activite de commerce de distribution au Burkina 
Faso; 

Vu la lettre n030 719 /DCO/IT /wy du 05 avril 2022 de la SN Citec portant 
demande de revision des prix; 

Vu l'avis n0013-2022/CNCC/ AP du 15 juin 2022 de la Commission 
Nationale de la Concurrence et de la Consommation ; 

Vu les recommandations du Cadre de Concertation Tripartite sur les 
produits de grande consommation en sa seance du 12 mai 2022 ; 

Sur decision du Conseil des Ministres en sa seance du 25 mai 2022, 

ARRETE 

Article 1: Les prix de vente du savon de menage fabrique par la societe SN 
Citec sont fixes comme suit a Ouagadougou et Bobo-Dioulasso : 

Produits Savon N°2 (en Savon N°t (en 
carton de 24 carton de40 

Prix morceauxde morceauxde 
400g/l'unite) 250g/l'unite) 

Prix de vente Bobo-Dioulasso 8 077 FCF A, le carton 8 077 F Ie carton 
sortie usine de 24 boules de 40 boules 

Prix de vente Bobc-Dioulassn/ 8877 FCFA 8877 FCFA grossiste Ouagadougou 

Prix de vente 
maximum 9 600 F CFA/carton 11000 F 
autorise Bobo- Dioulasso / CF A/ carton de 40 de 24 boules, soit (PVMA) au Ouagadougou 400F /boule boules, soit 
consommateur 275F /boule 

Article 2: Dans les localites autres que celles visces a l'articlel ci-dessus, 
Ie prix de vente grossiste et le prix de vente maximum autorise 
(PVMA) au consommateur s'obtiennent en appliquant le 
differentiel de transport du lieu et stade d'approvisionnement 
au stade de la vente. 
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Arlide 3: Les in fractions aux dispositions du present arrete sont passibles 
de sanctions prevues par la reglementatlon en vigueur. 

Article 4: Les prix fixes entrent en vigueur a compter de la date de 
signature du present arrete pour une duree de six (06) mois 
renouvelable. 

Article 5: Le present arrete abroge toutes dispositions anterieures 
contraires notamment l'arrete n02017-0181/MCIA/SG/DGCRF 
du 02 juin 2017 portant fixation des prix de vente du savon 
fabrique par la societe SN -Citec. 

Article 6: Le Directeur General de la Reglemcntation et du Contr6le des 
prix et le Coordonnateur General de la Brigade Mobile de 
Controle econornique et de la Repression des Fraudes sont 
charges, chacun en ce qui le concerne, de veiller a l'application du 
present arrete qui sera enregistre et publie partout ou besoin 
sera. 

Ouagadougou, Ie 2 0 JUIN 2022 

Ampliation: 
- Diffusion generale 
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